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PUBLIC CONCERNE 
 

 
CONTENU 

FORMATION 

� Phase 1 : Sensibilisation aux métiers de la construction 
nautique 

� Phase 2 : Formation qualifiante en centre 
� Phase 3 : Stage en entreprise 

 

INSERTIONS 
 

 
 
 
 
 
 
Validation de la formation 
� Grille de qualification selon branche professionnelle choisie 

 

 
� Demandeurs d’emploi indemnisés par les « Assédic » 

ORGANISATION 
RECRUTEMENT 

 

� Présélection par ANPE / INSTEP et tout le réseau de  
l’insertion professionnelle 

 
� Double entretien AIR&OCEAN formation / INSTEP 

 
� Périodicité des entrées – groupe homogène (début 12/05/03) 

 

 

PRE REQUIS 
 

 
� maîtrise des 4 opérations, lecture et rédaction du français 
� être mobile - disponible 
� bonne vision, aucune allergie aux poussières et aux solvants 
� motivation 
� Intérêt et goût prononcé pour le travail manuel 

 

PARCOURS 
D’INSERTION 

PROFESSIONNELLE 
 

Théorie et pratique en centre de formation 
 

� Construction nautique : bois composite (560 H) 
� Mise en situation réelle - stage entreprise (210 H) 

 
Total des 2 phases de l’action = 770 heures 


